
 

 
TROUSSEAU OBLIGATOIRE POUR LES 

INTERNES DU LYCEE ROBERT SCHUMAN 

 
 
A RAMENER DES LA RENTREE A L’INTERNAT 
 

◊  1 couette pour un lit de 90 x 200 cm 
◊  Literie obligatoire : 

• 1 drap housse  
• 1 housse de couette ou 1 drap 
• 1 taie d’oreiller 

IMPORTANT : Les draps doivent être lavés toutes les 2 semaines !  
L’internat fourni aux internes un oreiller, un protège-matelas et       
une couverture  

◊  1 paire de « chaussures d’intérieur » (il est interdit de se déplacer en chaussettes ou pieds 
nus dans les lieux communs de l’internat et de l’établissement) 

◊  1 nécessaire de toilette : savon, dentifrice, shampoing, etc. 
◊  Set de serviettes pour la douche 

◊ Affaires pour la nuit – pyjama 
◊  Affaires pour la semaine : sous-vêtements, t-shirts, pantalons, vestes, pulls, etc. 
◊  1 sac à linge sale en tissu ! (Plastique interdit) 

◊  Des cintres pour la penderie 
◊  3 cadenas pour l’armoire, le bureau et la table de chevet 

 
 
POUR INFORMATION : 

 
◊  En dehors de petites collations, la nourriture extérieure n’est pas admise dans les 

chambres et à l’internat 
◊  Comme les internes ont la possibilité de mettre leurs effets personnels sous clés, 

l’internat ainsi que l’établissement décline toutes responsabilités en cas de perte 
ou de vol 

◊ Aucun traitement/médicament n’est autorisé en chambre 
 

Bon à savoir : 
Les chambres sont munies de panneaux d’affichages que les internes peuvent décorer à leur 

guise. Les internes doivent faire leur lit le matin et garder la chambre propre et rangée. 


